
11. l e commissaire de police Simon ra
conte , en eflet, au tribunal, que dans la vt-
silk qtiTl "a Tinte an domicile des époux 
Caby, il a été trappe du nombre et . de la 
variété d e s objets qui ont passé s o u s ses 
v e u x . Il y avait la 460 bobines de coton. 18 
boules d e déchets , 112 fuseaux , etc . Ces 
approvis ionnements étaient suspects d'au
tant p lus que , depu i s déjà longtemps des 
soustractions se commettaient dans la fila
ture d e MM. Mall iez frères, et que précisé
ment la femme Caby travaillait dans cette 
us ine , rue de l'Ommelet. Elle rapportait, 
chaque jour.une fois u n e pièce ,une fois u n e 
autre, ce qui avait fini par faire de la 
chambre qu'elle habitait u n véritable m a 
gas in . 

L a f emme, interrogée d'abord c o m m e 
principale accusée, est très embarrassée 
peur expl iquer l'origine de toutes ces mar
chand ises . 

D e 1 interrogatoire d u père Caby, ce q u il 
résulte de p l u s cUir.se sont les c o n d a m 
nat ions qu'il a subies antérieurement. Il e n 
reconnaît trois dont u n e pour recel et il a 
l'air très-étonné quand M. l e Président lui 
démontre d'une manière péremptoire qu'on 
a trouvé à son actif sept condamnat ions 
bien comptées . 

— Pas , possible , a-t - i l l'air de dire, et 
q u a n d M- le Prés ident lu i e n a fait le comp
te bien détai l lé , il ajoute a d e m i - v o i x : « ]e 
ne m'en souvena i s , m a foi p l u s . Enfin !... 
J'ai 64 ans et la mémoire baisse ma i s j'ai 
toujours défendu à m a femme de voler.» Il 
y parait 1 Le joli couple est condamné à 
passer 6 moi s à la maison d'arrêt. Ce sont 
toujours autant d'économies de frais de 
m é n a g e , semble dire notre voleuse de bo 
b ines . 

— CALAIS. — Le mouvement des voyageurs 
entre la France et l'Angleterre par Calais et 
Douvres, pendant le mois de juin dernier, a été 
de 11,205 voyageurs, et pendant le premier se 
mestre de cette année, de 83,129 passagers. Ce 
chiffre offre une augmentation de 9,905 passa
gers sur celui de l'année dernière. 

— CAMBRAI. — Mardi malin, est parti pour 
Douai, par le train de H h. 15, entre deuxgen-
d arme s et solidement garotté, le fameux La-
roxe, le faux monnayeur, dont son évasion de 
la Maison d'arrti, de Cambrai a fait une célé
brité. La foule énorme qui stationnait à la 
porte de la prison, pour apercevoir le héros de 
cette évasion, qui a ému, un instant Cambrai, 
n'a pas été peu surpris de ne voir dans Laroze 
qu'un polit horjime malingre et chétif. On se le 
figurait tout autre après ses exploits. 

— Avont-hier, deux soldats de 1er de ligne 
eurent la malheureuse idée de se baigner dans 
le canal près de Proville, une heure environ 
après la soupe du soir. L'un d'eux, D. Fâche, 
âgé de 22 ans, venait de traverser le canal à la 
nage quand il disparut tout à coup. Son cama
rade le chercha en vain. Le cadavre n'a été 
retrouvé que dans la soirée. Ce malheureux 
avait succombé à une congestion. 

— La grêle de mercredi soir a fait d'épouvan
tables ravages sur les territoires compris entre 
Cambrai et Bapaume. On nous cite deschamps 
entièrement hachés. 11 s'est produit en cer
tains endroits un phénomène semblable àcelui 
qui a si rapidement gâté les pommes de terre 
l'année dernière. La pluie « puait » le soufre. 
Douze, heures après qu'elle était tombée, les 
récoltes étaient noires, et l'odeur qu'elles ré
pandaient était si forte qu'on a dû. « fouir» im
médiatement ces terrains. 

— BOULOGNE-SUR-MER. — M. Graymon,sous-
préfet de Boulogne-sur-Mcr, est nommé préfet 
de la Corrèze, en remplacement du titulaire, 
qui est mis en disponibilité sur sa demande. 

"*— M. Guillaume Delattre, rédacteur en chef 
de la Colonne, vient d'envoyer au ministre de la 
guerre sa démission d'officier au 2c bataillon 
du 7e régiment territorial d'infanterie. 

Sa détermination est motivée par la brutale 
révocation du commandant de son bataillon, et 
•ur la prétention émise par le général Farre, 
d'interdire aux officiers de l'armée territoriale 
le droit de critiquer le gouvernement, même 
• n dehors du temps de service. 

Comme par sa profession de journaliste, 
M. Delattre est exposé fréquemment a criti
quer ces actes, il croit convenable et conforme 
aux voeux de M. le général Farre, de donner sa 
démission. 

— BOULOGNE. — Le conseil municipal de 
Boulogne a voté avant-hier une somme de 
11,000 francs pour la célébration de la fêle du 
14 juillet. 

— M. Gragnon, sous-préfet de Boulogne, est 
nommé préfet de la Corrèze, en remplacement 
de M. Crousse, mis en disponibilité sur sa de
mande. 

M. Grenier, ancien sous-préfet, est nommé 
sous-préfet de Boulogne. 

— Une nouvelle école de Frères, école libre. 
Va se fonder dans le quartierr de la Beurrière, 
sous le patronage du clergé de la paroisse. 

—- A V B S N E S . — M. Guillemin. député, a réuni 
hier, a Avesncs ses électeurs du canton-nord 
pour leur faire part de son intention de se dé
mettre des fonctions de conseiller généi al. 

— VALENCIENNES. — On a annoncé le dépari 
de RR. PP. Maristes de Valenciennes. Cette 
nouvelle est dénuée de tout fondement. 

Voici ce que nous lisons à ce sujet dans 
l'Scho de la Frontière : 

« On disait hier en ville que les Maristcs de 
'Valenciennes n'attendraient pas qu'on les cx -
puls».t brutalement et qu'ils fermeraient leur 
maison avant les injonctions des agents du 
pouvoir. 

» Nous croyons savoir, au contraire, que ces 
religieux protestent comme toutes les autres 
congrégations et qu'ils ne céderont qu'à la 
force, les décrets qui les frappent ne s'appuyaat 
que sur l'arbitraire et n'infirmant en aucune 
façon des lois parfaitemenl existantes. Rappe-
lens-les pour mémoire à ceux qui feignent de 
les oublier : 

« La demeure de toute personne habitant le 
> territoire français est INVIOLABLE. 

» Tout FONCTIONNAIRE de l'ordre administra-
» tif ou judiciaire, tout officier de justice ou 
» de police, tout commandant ou agent de la 
» force publique, qui, agissant en sa dite qua-
» lité, se sera introduit dans le domicile d'un 
» citoyen, contre le gré de celui-ci, hors les cas 
» prévus par la loi et sous les lormalités qu'elle 
> a prescrites, sera puni d'un EMPRISONNEMENT 
» de six jours à un an et d'une amende de 
» seize à cinq cents fr. » 

Vous n'ignorons pas que le droit pèse peu 
aux yeux des auteurs des décrets. Mais la jus
tice aura son heure aussi; et, en attendant 
qu'elle prononce entre les persécuteurs et les 
victimes, le devoir de celles-ci est de résister 
à la violence. 
g — AIKB. — La direction du collège d'Aire est 
laissée a Mgr l'évëque d'Arras. 

Un nouveau traité a été signé entre Mgr Lc-
quette et M. le maire; ce traité a été ratifié par 
le Conseil municipal. 11 sera approuvé selon la 
promesse faite par M. le préfet et M. le recteur 
de Douai, dans la session supplémentaire du 
Conseil de l'instruction publique, qui s'ouvre 
ces jours-ci. 

— BBTHUNB. — M. le préfet a pris un arrêté 
de conflit et a autorisé la réintégration provi
soire des Frères. 

— DOTJCHT. — Un jeune homme, âgé de 14 à 
15 ans environ, vient d'être retrouvé au fond 
d'un puits dont l'orifice est à niveau du sol ; 
ses vêtements ont été trouvés sur le bord ; l'on 
présume qu'il s'est noyé volontairement pen
dant la nuit. 

— MARQOISB. — On nous annonce la mort de 
M. Charles Martinet, notaire honoraire, ancien 
maire de Marquise et conseiUcr général pour 
ce canton. 

M. Charles Martinet a succombé à une con
gestion cérébrale à Paris, où il se trouvait de
puis quelques jours pour affaires. 

— BERLAIMONT. — Le 2 courant, le nommé 
Ernest Proynot, âgé de 38 ans, cantonnier sur 
la ligne de Valenciennes à Aulnoye, a été 
trouvé mort sur la voie, à huit kilomètres du 
Quesnoy, en pleine forêt de Mormal. Le crine 
était fracturé en plusieurs endroits et les 
fragments d'os étaient enfoncés dans le cer
veau. Prognot avait été tamponné par un train 
de Ballast. La mort a dû être instantanée. 

— CRÈVECŒUR. — Un moulin à vent, appar
tenant à la Mme Modestine Chatelle a été in
cendié le 30 juin dernier. La perte, assurée,est 
de 4,000 fr. 

C h e m i n d e f e r d e D e n a i n à S t - A m a n d . 
— Le ministre de la guerre v ient d'adres
ser la lettre suivante à M. Alfred Girard, 
député de la 2e circonscription de Valen
ciennes : 

Monsieur le député, 
Vous m'avez fait l'honneur de m'écrire, le 15 

juin courant, pour me demander de faire exa
miner si vraiment l'exécution du chemin de 
fer de Denain à Saint-Amand constituerait un 
danger pour la défense du territoire et, dans 
le cas de l'affirmative, quelles seraient les me
sures à prendre par le génie militaire pour 
obvier à ce danger. 

La question de l'établissement de la ligné de 
Denain à St-Amand a déjà été examinée par 
mes prédécesseurs, et récemment encore j'ai 
dil moi-même, sur la demande de M. le minis
tre des travaux publics, la soumettre aux déli
bérations du comité des fortifications. 

Conformément à l'avis fortement motivé de 
ce comité, j'ai dû, en effet, demander qu'il fût 
sursis à l'exécution de cotte ligne, et il vous 
suflira de jeter les yeux sur une carte pour 
comprendre les motifs de ma détermination. 

Toutefois, je crois pouvoir vous faire espérer 
que cet ajournement, commandé par l'étp.t ac
tuel des défenses de la frontière, ne sera pas 
de longue durée. J'ai des raisons, en effet, de 
penser qu'il s'établira avant peu entre les deux 
départements de la guerre et des travaux pu
blics, une entente qui aura pour résultat de 
mettre le service du génie eu mesure d'exécu
ter les ouvrages de défense nécessités par 
l'ouverture de la ligue de Denain à St-Amand. 

Recevez, monsieur le député, etc. 

E : t a . t - C 3 i T r l l d e F t o u b a l x . — 
DÉCLARATIONS DB NAISSANCES du 3 juillet. — 
Emile Prouvot, sentiei de la Basse-Masure, 40. 
— Louis Démets, rue Jacquart. cour du gaz.— 
Louise Gyzeliuck, chemin des Couteaux, mai
son Lestienne, 3 .— Emile Moeschaert, rue de 
l'Epeule, cour Lampe, 4. — Flore Tassart, rue 
de Barbieux, 1. — Louis Cailler, rue des Fon
deurs, cour Chopart. — Gustave Coppens, rue 
des Fossés, 74. — Louis Touueau, rue des An
ges, maison Jenart Beny. 

DÉCLARATIONS DE DÉCÈS du 3 juillet. — 
Henri Thieuw, 2 mois, rue de l'Esperance,cour 
Dumortier. — Arnaud Floriu, 1 mois, rue delà 
Croix, maison Cornil. — Jeanne Dewaele, 6 
mois, rue des Champs, cour Baux, 6. —Augus
tin Dumoulin, 31 ans, lileur, rue des Fossés, 
ccui- Hubert Basson. — Henri Vermeirsch, 1 
mois, rue des Longues-Haies, 103. — Charles 
Morelle, 31 ans, tisserand, rue Bernard, cour 
Duquesnoy. 3. — Hélène Delebecque, 2 mois, 
rue de la Fosse-aux-Chênes, cour de l'Aigle 
d'or.—Jules Quievryn, 51 ans, journalier, rue 
du Nouveau-Monde, cour Jean Wille, — Maria 
Vanbosteshout, 80 ans, ménagère, rue du 
Parc, 3. 

MARIAGES du 3. — Henri Vraux. 31 ans, mé
nagère, et Sophie Jouret, 26 ans, tisserande.— 
Jean Koumoth, 35 ans, marchand de déchets, 
et Marie Deliége, 25 ans, sans profession. — 
Jacques Hauman, 21 ans, mécanicien, et Elisa 
Desmet, 21 ans, sans profession — Eugène 
Bafcop, 35 ans, surveillant, et Clémence Des-
reumaux, 28 ans, bobineuse. 

Convois funèbre* & Gbit* 
Les amis et connaissances de la famille 

D'HOOCIIE-FONTEYNE, qui, par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire part du dé
cès de Mademoiselle Léontiuc-Marie D'HOO-
GHE, décédée à loubaix , le 4 juillet 1880, à 
l'âge do 17 ans et 6 mois,sout pries de considé
rer le présent avis comme en tenant lieu et de 
biee vouloir assister aux CONVOI et SALUT 
SOLENNELS, qui auront lieu le mardi 6 cou
rant, à 5 heures, eu l'église Suiut-Martin, à 
Bouboix.—L'assemblée à la maison mortuaire, 
rue Sébastopol, 45. 

PRIX DU PAIN 
POUR SERVIR DE RÈGLE AUX BOULANGERS 

Pain de ménage. 
Composé de d e u x tiers de blé blanzé 

et u n tiers de blé roux o u m a -
c a u x . 

Le pa in d'un k i logramme et demi 
est taxé , par ki logramme, à. . 0,35.00 

Pain de deuxième (jualilé. 
Le pain d'un ki logramme et demi 

est taxé , par ki logramme, à. . 0,38.C0 
Pain blanc. 

Composé comme le précédent, avec 
extraction de 25 pour 100 de 
son, remplacé par la m ê m e 
quanti té de fleur. 

Le pain d'un ki logramme et demi 
est taxé, par ki logramme, à. . 0,42.00 

Pain de fleur, dit pain français. 
composé de fleur de première q u a 

l i té . 
Le pain de 125 grammes est taxé à 0,05.375 
Les deux pains , à 0,10.75 
Les quatre pains , à 0,21.50 
Les hu i t pains , à 0,43 00 

Fait à l'hôtel de la mairie de Roubaix, le 
5 jui l le t 1880. 

Le 1er adjoint faisant fonctions de maire, 
DKLEPORTE-BAYART. 

Correspondance 
Les articles publiés dans cette partie du 

Journal n'engagent nil'opinion, ni la respon
sabilité de la Rédaction. 

Roubaix, 5 jui l let , 1880. 
Monsieur le Rédacteur en chef, 

Comme suite à la lettre qui vous a été 
adressée par Monsieur Jules Noyel le , e t 
qui renferme de si justes réclamations, je 
crois devoir demander si la municipal i té ,en 
faisant l'école de natat ion, a eu l'intention 
de l'assimiler à l 'établissement des bains. 

Ce serait à supposer car on voit presque 
chaque jour, des personnes se savonnant et 
se lavant, rendant de cette façon, l'eau si 
sale qu'on éprouve u n certain dégoût de 
s'y baigner, car il ne faut pas oublier u n e 
chose, c'est que , m ê m e le meil leur nageur 
est sujet à boire ce qu'on appelle « u n e 
tasse » et l'eau de savon n'est pas précisé
m e n t agréable à la bouche. 

Je crois qu'il suffit de faire remaquer ce 
léger inconvénient pour que l'on y remé
die. 

Veuil lez agréer, monsieur le rédacteur, 
avec mes lenierciements s incères, l'assu
rance de ma considération la pius dist in
guée . 

LIONEL BART, 
E m p l o y é de commerce. 

B e l g i q u e 

R u p t u r e d e n o s r e l a t i o n s 
d i p l o m a t i q u e s a v e c l ' E m p i r e A l l e m a n d 

bous ce titre, nous lisons dans le Journal de 
Bruxelles : 

Si nos renseignements sont exacts, nos fêtes 
nationales, moralement détruites par la rupture 
de nos relations officielles avec le Saint-Siège, 
vont être matériellement Impossibles. 

Quelque étrange que cela puisse paraître, on 
nous afilrme que M le ministre des affaires 
étrangères aurait proposé au Roi de rappeler sa 
légation de Berlin. C'est le 9 juin que M. le ba
ron Nothomb aurait quitté Berlin. 

Résumons brièvement les longues informa
tions que nous avons reçues. M. Frère, qui 
voulait rompre avec le Pape, chef spirituel des 
catholiques, aurait cherché à démontrer son 
impartialité en prenant la résolution de rom
pre en même temps avec le gouvernement al
lemand, dont le chef passe, à juste titre, pour 
être la plus puissante représentation du prin- i 
cipe contraire au catholicisme, et qui estmême | 
le Pontife'suprême (Oberbischof) de la religion j 
protestante. Malgré sa puissante dialectique, 
M. Frère n'est pas parvenu à trouver un moyen 
convenable pour rompre de cette façon, M. le 
prince de Bismarck n'ayant pas eu beaucoup 
d'efforts à déployer pour démontrer que le pays 
du Kulturkampf méritait, en définitive, la bien
veillance particulière d'un homme aussi éclairé 
que M. Frère. Ce dernier, prévoyant que peut-
être dans cette voie il ne serait pas suivi par 
sos amis de la gauche au Parlement, a alors 
changé d'attitude ou plutôt de batterie diplo
matique. 11 a proposé au prince de Bismarck 
un éohange de vues sur la question des tarifs 
douaniers, si gravement importante pour l'ave
nir de notre industrie et notre commerce. 

M. le prince de Bismarck a eu la bonté de se 
prêter à cette échange de vues, qui a roulé 
d'abord sur les principes généraux de la liber
té commerciale. Le chancelier allemand a dé
claré, dit-on, qu'il était entièrement d'accord 
sur la question de principe avec notre gouver
nement. 

Enhardi par ce succès, M. Frère a demandé 
dansde nombreuses dépêches que le gouverne
ment allemand daignât consentir à être plus 
« pratique » et à réaliser dans les faits des in
tentions si bienveillantes.On nous promet une 
analyse de celte correspondance. 

Le 3 mai dernier, M. Frère, après avoir fait ! 

des prodiges de patience, a envoyé à Berlin une I 
dépêche qui contenait une sorte d'ultimatum. 
Le prince de Bismarck, qui n'est pas tous les 
jours de bonne humeur, a considéré cette dé
pêche comme une fine plaisanterie, et il ne 
s'est pas trop fâché. Son Altesse, craignant 
d'incommoder les nationaux-libéraux, dont 
elle a besoin et avec lesquels notre gouverne
ment a, paraît-il, certaines accointances, a 
cherché à louvoyer. Mais M. Frère n'aurait pas 
consenti à attendre : les libéraux d'Anvers at
tachaient une importance sup'-'ême à cette 
question de tarifs. Le 5 juin, M. Frère aurait ! 
écrit au baron Nothomb de quitter Berlin im- j 
médiatement. 

LA s'arrêtent nos renseignements, que nous j 
reproduisons ici avec la plus grande réserve. | 

OrTcite une dépêche du 8 juin, dans laquelle : 

le prince de Bismarck s'exprimerait à peu près 
en ces termes : « M. Frère s'étonne que nous 
ne soyons pas d'accord enprirxipe. Un homme 
d'Etat aussi illustre ignorc-t-il donc que lorsque 
deux diplomates no veulent pas traiter, ils 
disent qu'ils sont d'accord en principe ? » 

C'est le 28 juin, que M. Frère aurait annoncé ! 
au ministre d'Allemagne à Bruxelles, qu'il i 
tenait ses passeports à sa disposition. 

Ces faits graves no sont pas publics, parce 
que do hautes influences sont intervenues à 
Berlin et à Bruxelles pour empêcher une guerre 
et de3 représailles. Déjà le commandant du 7e 
corps à Coblentz aurait reçu l'ordre de préparer 
la mobilisation de ses troupes. 

M. Frère réfléchit. Il se demande si son lion- . 
neur lui permet de céder. 

Nous espérons qu'en publiant ces détails,l'o
pinion publique sera assez puissante pour BOUS 
éviter une nouvelle défaite certaine. Déjà 
M. Frère a ruiné notre enseignement primaire 
public. Voilà qu'il ruine notre diplomatie. Assez 
de ruines comme cela ! 

F A I T S D I V E R S 
— Les cochers des t ramways de Rordeaux 

v i ennent de se mettre eu grève Les ins
pecteurs sont obligés de conduire e u x -
m ê m e s leurs vo i tu i e s . 

— Vers 9 heures 1/1 d u m a t i n . a u moment 
où les acclamations : « V i v e la l ibertel 
Vivent les Jésuites I retentissaient, com
battues par d'autres vociférations : « A bas 
les Jésuites 1 Vivent les décrets ] A la 
porte 1» etc., une voiture de place décou
verte a traversé, dit le Gaulois, la rue de 
Sèvres, venant de la Croix-Rousse. Elle 
contenait quatre femmes nu-tète ,prétentieu
sement , quoique mal vêtues , et auss i 
échevt l ée s que possible. Elles passaient 
souriant à la foule, et les partisans des 
décrets n'ont rien trouvé de m i e u x , e u x 
qui venaient d'injurier des prêtres, que 
d'acclamer ces filins publ iques , dont la 
p r e s c i c e en ce l i eu devenait une incon
venance . 

— Les bains De l igny , à Paris, ont été 
avant-hier soir le théâtre d'un Lien triste 
accident. 

Il était à peu près sept heures. Toute 
u n e division de l'école préparatoire du 
cel lége Stanislas, venait se baigner sous la 
conduite du préfet d'études, M. Rcesch. 

Les é lèves étaient réunis sur le pourtour 
du bain. Un d'entre eux , Georges Margerie, 
se trouvait en bas de l'escalier et d'un bond 
se jeta à l'eau. 

— Comme il plonge longtemps , s e dirent 
au bout d'un instant ses camarades. Et i l s 
attendirent. 

Plus d'une minute s'écoula.On comprend 
l 'anxiété générale. 

Georges Margerie ne devait pas reparaî
tre. 

M. Rosscb informa aussitôt l e directeur 
du bain, et à l'instant m ê m e les s ix maî 
tres nageurs attachés à l 'établissement fu
rent mi s à l'eau ; mais malgré d e u x heures 
de recherches les p lus minut ieuses , la nui t 
v int sans qu'ils aient pu retrouver le caua-

.vre du malheureux jeune homme. 
Hier, dès 8 heures du matin , un plon

geur habile , mandé par M. D e l i g n y , arriva 
m u n i d'un scaphandre et se mit à explorer 
le bain dans tous les sens. 

Le plongeur avait travaillé pendant p l u 
sieurs heures sans rien découvrir ; il allait 
s e retirer, lorsqu'au pied m ê m e de l'esca
lier il heurta u n corps : c'était le cadavre 
de l'élève Margerie. 

Le cadavre retiré de l'eau fut déposé sur 
la plate-forme du bateau. D'après l 'examen 
d'un médec in présent, le jeune homme au
rait succombé à unb congestion cérabrale. 
La figure du cadavre était violacée,bouffie, 
et le sang lu i sortait par les narines. 

Le corps a été transporté, sur u n bran
card, au collège Stanu las. 

L'élève Georges Margerie n'avait que d ix 
hui t ans . Il était orphelin de père et d e 
mère et n'avait qu'une sœur . 

C'était, affirme-t-on, u n jeune h o m m e 
extrêmement doué et qui donnait beaucoup 
d'espérances. 

— Un commencement de grève s'est dé
claré hier, a Fourchambault, parmi les o u 
vriers de ia fonderie. 

Une certaine quantité d'ouvriers frap
peurs et de forgerons ont quitté les ateliers, 
réclamant une augmentation de 80 centi
m e s par jour. 

L'ordre n'a pas cessé de régner. 
— U n aide garçon de recettes de la B a n -

que de France, entré en service depuis 
quelque temps seulement , v i e n t de pren
dre la fuite emportant 50,000 fr. 

Dans la perquisition faite à son domici le , 
on a trouvé un indicateur portant diverses 
marques au crayon rouge en regard de 
certaines stations. 

On croit donc — si ce n'est pas une ruse 
— pouvoir suivre ses traces, grâce à ces 
indications. 

NOUVELLES DU MATIN 
L E G O U V E R N E M E N T B E L G E 

E T L E N O N C E 
Bruxelles, 4 juil let . 

Dans une lettre en date du 30 ju in , adres
sée au Nonce , M. Frère-Orban, lui remet 
tant ses passeports, dit : « L'intérêt de la 
justice et de la vérité m'oblige â maintenir 
mes appréciations du 28 juin et l'exactitude 
des faits qui n e sauraient ébranler de v a 
gues ou téméraires dénégat ions . 

M. Frère-Orban proteste ensuite contre 
l'allégation du Nonce disant qu'au moment 
où le ministre exposait devant les Cham
bres les résultats des négociations, il savait 
que les conséquences qu'il attribuait aux 
paroles du Cardinal Nina ne répondaient 
pas aux intentions du Papa. 

Cest là, ajoute M. Frère Orban, u n e a s 
sertion qui n'a pas m ê m e u n indice de vrai
semblance. 

La lettre de M. Frère-Orban se termine 
ainsi : 

« Je n'aurais pu , sans votre qualité de 
diplomate, v o u s reconnaître le droit de j u 
ger ce qui peut convenir à la politique du 
pays . » 
U N E E L E C T I O N E N A N G L E T E R R E 

Londres, 4 juillet. 
U ne él ection com pi émen taire v ient d'avoir 

l ieu à Buteshire. M. Darymphe, conser
vateur, a été é lu par 503 voix contre 
M. Coussel, libéral, qui a obtenu 540. 

NOUVELLES DU SOIR 
Voici le sommaire du Journai, officiel ; 

d'aujourd'hui : 
Rapport adressé au Président de la Républi- ' 

que française et contenant le compte général 
de l'aorninistraliou de là justice civile et com
merciale en France. 

Décret relatif au renouvellement de la série 
sortante des conseils généraux et des conseils I 
d'arrondissement dans les départements. 

Décret relatif au renouvellement de la série I 
sortante des conseils d'arrondissement du dé- i 
parlement de la Seine. ! 

Décret portant nomination dans le personnel ; 
des prélectures, des sous-prélectures et des j 
conseils de préfecture. 

Jugements délinitifs à lin de déclaration 
d'absence. ,w 

_ i 

On lit dans correspondance Hâtas : 
a A supposer que les deux Chambre ne ' 

puissent pas se mettre d'accord sur u n e loi 
d'amnistie, il est permis d'assurer, que les 
grâces de tous les exc lus de l 'amnistie an
térieure sont s i g n é e s et qu'elles seront pu
bliées au Journal officiel, le 14 ju i l l e t au 
p lus tard, si l 'amnistie n'est pas votée d'ici-
là. 

« Cinq ministres sénateurs, dit le Vol- \ 
taire, ont vo lé l 'amendemtnt Bozérian au i 
Séuat. Mais ce vote,tout de circonstance,ne i 
lie en aucune façon le gouvernement qui , ! 

devant la Chambre, aidera à l'adoption du 
contre-projet Labiche. 

• D'après le Figaro, < MM. de Freycinet et • 
fiauibetia auraient passé hier u n e longue 
partie de la journée, à étudier ensemble 
les mesures que, après le vote d u Sénat, la 
Chambre basse pourra prendre et qui « se 
rapprochent le plus de l 'amnistie p l é -
i m , 

C'est par erreur que l e Journal officiel 
d'hier matin p.>rle M. le maréchal Canro- ' 
bert comme s'etanl absteuu d-ins l e vote 
SOI l 'amendemeut Lab che. Le maréchal a 
vo l é contre. i 

Le Mot d'Ordre publie une lettre que lui 
adresse un croupe, d'électf ur^de Boulogne, 
apparlt-naut à l'ancienne 8* circonscription 
qui a c o m m e en 1809, M. Jules S i m o n . 

Les électeurs, prote.-tent contre l'« inqua
lifiable conduite de ce sénateur inamovible 
qui se dérobe derrière son irresponsabilité 
pour manquer à tous ses engagements . 

L E S E L E C T I O N S P O U R L E S C O N 
S E I L S D A R R O N D I S S E M E N T E T 
L E S C O N S E I L S G E N E R A U X . 
Un décret de M le Président de la Répu-

bl que fixe au d imanche 1er août, pour 
toute la France, le renouvel lement de 
la prochaine série sortante des conseil lers 
d'arrondissement et des conseil lers géné 
raux. 

Les scrutins de ballotage auront l ieu le 
d imanche suivant . 

A R R E S T A T I O N S D E D E U X R U S S E S 
A P A R I S 

Samedi mat in , à cinq heures, des agents 
de police ODt ariêté d e u x jeunes Russes , 
MM. Klatschko et Ergenson. La Justice 
croit que rien ne motivait cette mesure de 
rigueur. M. Klatschko habite P a n s depuis 
trois ans, s'occupait de littérature et était 
Testé abfOlument étranger à la pol t ique 
française. Quant à M Ergenscn il est arrivé 
à P a n s depuis quinze jours à pe ine . 

Des explications ont été demandées au 
ministre de l'intérieur. 

A P R O P O S D U V O T E D U S E N A T 
On nous écrit d e Paris ce mat in : 
« Le conseil des ministres , qui s'est déjà 

réuni , hier mat in , se réunira également ce 
mat in pour examiner la s i tuation faite au 
gouvernement par l'adoption de i 'amende-
ment Bozérian par le Sénat. U n o u d e u x 
minis tres auront une entrevue avec la 
commiss ion d'amnist ie de la Chambre des 
députés avant la séance au cours de la
quelle la loi modifiée par le Sénat sera d é 
posée sur le bureau. 

« N o u s croyons savoir, dit à ce sujet 
YEvênement, que le conseil est fort d iv i sé : 
plusieurs ministres , parmi lesquels MM. 
Jules Ferry et Jauréguiberry, pensent qu'il 
c o n v i e n t d'appuyer près de la Chambre 
l 'amendement de M. Bozérian, tandis que 
M. de Freycifcet, revenant à l'opinion qu'il 
a défendue si énergiquement devant la 
commiss ion d u Sénat, voudrait que l'on 
adoptât, c o m m e terrain d e transaction e n 
tre les deux assemblées , le contre-projet de 
M Labiche. 

» Il se pourrait toutefois qui ni l 'un ni 
l'autre de ces avis n e prévalût, et que le 
gouvernement , s'abstenant, laissât la 
Chambre ee prononcer e n toute l iberté. * 

BsasasaeaesasaeaRn 
L ' I N T E R V E N T I O N F R A N Ç A I S E E N 

O R I E N T 
La Justice publie la note suivante : 
« On assure dans les régions diplomati 

ques que la France n'a manifesté jusqu à 
présent aucune disposition à prendre part 
à u n e intervention armée e n Orient, e t que 
les dépêches anglaises ou al lemandes d'a
près lesquelles la France accepterait le man
dat d'assurer l'exécution des décisions de 
la conférence de Berlin, ne reposent sur 
aucune information précise. Il doit en être 
ainsi . U serait absolument inacceptable 
qu'il en fût autrement. > 

U N D I N E R CHEZ L E G E N E R A L 
C L I N C H A N T 

U n grand dîner seraottert cette semaine , 
par M le général Clinchant, à tous les com
mandants de corps d'armée en ce m o m e n t 
à Paris. 

P E T I T E B O U R S E D U 4 J U I L L E T 
3 0/0 85.20. — 5 0/0 119,45. — Turc 10,72. 

— Egypt ienne G 0/0 319,37. —Banque Otto
mane nouv. 539,37. — Hongrois 98,81. — 
Oriental 62 3/8. 

Ferme. 

Dépêches Télégraphiques 
E L E C T I O N 

D E L A 2 e C I R C O N S C R I P T I O N 
D E D U N K E R Q U E 

Dunkerque, 4 juil let . 
ELECTION LÉGISLATIVE 

Inscrits 15,632 
Votants 11,508 

M. Bergerot (droite) 6,670 é lu 
M. Claeys (gauche) 4,784 

Il manque u n e commune . 
E L E C T I O N S D E P A R T E M E M T A L E S 

Chateauroux, 4 jui l let . 
Election d'un conseiller général 

Inscrits 8242 
Votants 4950 
MM. Basan 2817 

Vergne 2294 
Tallaire-Desgutte 2294 

Ballottage 
Castres, 4 jui l let . 

Elections d'un conseillei général 
MM. Hirlare 1298 

Mondot 1026 
Martin 2202 

Il y a ballottage. 
M O N U M E N T D E M. B A R N I 

Amiens , 4 juil let . 
Aujourd'hui à trois heures a eu l ieu 

l' inauguration d u m o n u m e n t é levé par 
souscription à la mémoire de Jules Barni 
PU cimetière de la Madeleine.On remarquait 
MM. Goblet et Douville-Maillefeu, députés; 
plusieurs conseil lers généraux, le maire e t 
les adjoints d'Amiens, le Préfet de la Som
m e et le sous-préfet d'Abbeville. 

M Goblet a prononcé une allocution où il 
retracé la vie et les exemples donnés par 
Barni, h o m m e polit ique et ' ancien député 
d'Amiens. 

M. Michel Vion, ami de Barni, fait l'éloge 
du défunt. 

De nombreux autres discours sont e n 
suite prononcés. 

M. Augus te D i d e retrace la v ie de Barni, 
rappelle son exi l à Genève et termine en 
protestant contre le 2 décembre. 

La cérémonie s'est terminée à 6 h . d u 
soir. 

| L A G R E V E D E B O R D E A U X 
Bordeaux, 4 juil let , midi 25 

U n e réunion des ouvriers charpentiers a 
eu l ieu aujourd'hui à hu i t heures du ma
tin sous la présidence du c i toyen Plessand. 
— Environ 270 grévistes étaient présents . 
Quelques patrons ont accepté u n e augmen
tation de 55 cent imes . 

Les ouvriers ont décidé, à l 'unanimité, le 
maintenir la grève jusqu'à ce que tous des 
patrons aient accepté ce l le augmentat ion 
de 55 cent imes . 

A u c u n incident. 
Bordeaux, 4 jui l le t 

Aujourd'hui a eu l i eu u n e réunion des 
forgeron» e t des l imeurs grévistes . 

A u c u n e décision n'a été prise, v u le p e 
tit nombre des ass istants . 

E T A T S - U N I S D ' A M E R I Q U E 
Wash ington , 4 jui l let . 

La frégate Tenessee a reçu l'ordre de s e 
rendre d'ans les Indes occidentales . 

On croit que le commandant ce navire 
est chargé de faire u n e enquête pour savoir 
si u n navire de guerre espagnol a tiré sur 
des navires américains dans les e a u x de 
Cuba. 
U N V O T E I M P O R T A N T E N S U I S S E 

Genève, 4jui l let . 
La loi sur la séparation de l'Eglise e t de 

l'Etat a été repoussée par 9,306 vo ix contre 
4,064. 

Le nombre d'électeurs inscrits était de 
17,431. 

I N C E N D I E D ' U N T H E A T R E 
Londres. 5 juil let . 

Le théâtre dit Duke's Théâtre a totale
m e n t brûlé cette nuit . 

L A N O T E D E S P U I S S A N C E S 
Constantinople, 4 juil let . 

M. de Hatzfeld, la d o y e n des ambassa
deurs , communiquera demain à la Porte la 
note collective des puissances . 

G R È C E ' 
Athènes , 4 juil let . 

U n décret paru h ier appel le sous l es 
drapeaux 10,000 h o m m e s de la réserve. Le 
gouvernement a décidé d'élever l'eflectif de 
l'armée à 45 000 h o m m e s et la gardo n a t i o 
nale à 2,000 h o m m e s . M. BraUas, dé légué 
grec,a quitté aa]ourd'hui Berlin pour reve 
nir ici. 

A U T R I C H E 
Vienne , 4 juil let . 

En parlant de la conférence de Berlin, la 
Moiitags Revue considère la note col lective 
des puissances c o m m e u n e aggravation in
contestable do l'action extérieure des pu i s 
sances. Quoique l'idée de médiat ion ait do
m i n é dans les délibérations de la conféren
ce, on n'en peut pas déduire que les p u i s 
sances veulent faire reconnaître à leur 
décision une signification exc lus ivement 
platonique. 

Bien que également les cabinets euro
péens paraissent décidés fermement à 
maintenir leur accord dans toutes les c o n 
séquences polit iques, pouvant résister d 'un 
rejet éventue l d u vote de la conférence par 
la Porte, i l n'est pas imposs ib le qu 'une 
puissance quelconque se reconnaisse l e 
droit dedépasser le juste mi l i eu des appré
ciations éventuel les de l'Europe. Déjà on 
parle d'une démonstration combinée de la j 
flotte anglo-française, qui peut être cons i 
dérée comme le prologue d'une criseisérieu-
se, c o m m e les avant-coureurs d'une t e m 
pête. La Turquie devrait, depuis la confé
rence, avoir concience que l'Europe es t 
décidée à ne plus temporiser. 

U N E R E V O C A T I O N 
M. Callaghan, surnuméraire dans l'admi

nistration des Finances , v ient d'être révo
qué pour avoir pris part à la manifestation 
qui a eu l i eu le 30 ju in , à Paris, e n faveur 
des Jésuites . 

U N D U E L 
A la suite d'une v ive polémique, u n duel 

à I'épée a e u l ieu aujourd'hui entre M. Ca
mil le Pelletan et M. Golenski, l 'un des ré
dacteurs de l'Union. 

M. Golenski a été légèrement atteint à la 
figure. 

M. Pelletan a e u la cuisse droite traversée. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Service télégraphique particulier 

Séance du S juillet 
Présidence de M. BKTUMONT 

La séance s'ouvre à 2 heures. 
L ' A M N I S T I E 

M. CONSTANS, ministre de l'intérieur, d é 
pose sur le bureau de la Chambre la propo
sition de loi sur l'amnistie votée a u Sénat . 

Plusieurs députés demandent que ia 
discussion de cette proposition a u l i e u 
immédiatement . 

La proposition est renvoyée à la commis
s ion. 

M. BETHMONT dit que la commiss ion se 
réunira le plus tôt possible . 

I N T E R P E L L A T I O N C A S S A G N A C 
M. D E CASSAGNAC demande qu'il lui soit 

permis d'interpeller le gouvernement sur 
la manière dont i l entend et pratique ia 
responsabilité ministériel le . 

M. D E FREYCINET déclare être a u x ordres 
de la Chambre. 

La Chambre décide que la d iscuss ion d e 
l'interpellation sera renvoyée à u n mois , 

• l r r « D U P A S D E - C A L A I S 
La Chambre aborde ensuite la discuss ion 

du projet de loi tendant à autoriser le d é 
partement du Pas-de-Ca'ais à contracter 
u n emprunt pour les travaux des c h e m i n s 
de grande communicat ion . 

Ce projet eat adopté. 
I • i — . 

adresses Industrielles & Commerciales 
J e a n M A S Q U E L L E R , rue Pauvrée 3 
Salon de co iffures. — Parfumerie 

R e s a n n w t s " 
F E R R A I L L E , (Hôtel), rue Na in , 5, R o u 

baix. 
G I N I O N S , rue N e u v e . . 

P h a r m a c i e 
_ C h . D E S C E O D T , Grande-Rue ,26 et 28 

A . B O U T R Y , 14 rue d e l'Espérance. — 
Pavages et sables, graviers . — Réparation, 

_ 3 1 3 8 

H e n r i D E N I A U , architecte industriel? 
rue Blanchemail le , 73, Roubaix. 

Crédit Foncier de France 
2 m e EMPRUNT COMMUNAL 

d e SOO m i l l i o n s 
EN OBLIGATIONS DE 500 t'. 3 0/o 

A V E C L O T S 
ENTIÈREMENT CONFORMES 

A U T Y P E DES OBLIGATIONS COMMUNALES 
ÉMISES LE 5 AOUT 1 8 7 3 

Ei19 titres consis tent e n O b l i g a t i o n s de 
-.•'.:J francs 3 0/o, remboursables en 60 ans 
ayant droit à S t i r a g e s a n n u e l * d e 
l t t t a l e s S février, S avril , 5 j u i n , S août , S 
octobre, 5 décembre. Chaque tirage c o m 
porte • 

1 obl ig . remb. par 400,000 
1 — — 2 5 , 0 0 0 

obligat. r e m b . 
par 5,000 francs 
soit . . . . 10,000 » 
obligat. r e m b . 
par 1,000 francs 
soit . . . . 45,000 

Ce qui fait ftS l o t s par tirage, 
pour « O O . O O O fr. 

et S t » l o t « par an pour l . t O U H U O fr. 
L e 2e t i r a g e a e u l i e u l e 5 J u i n 1880. 
L e 3 e t i r a g e a u r a l i e u l e 5 A o û t 1880. 
Les intérêts des obl igations sont p a y a -

rles les 1e r mars e t 1 e r septembre , à Paris 
au Crédit Foncier et dans les départements , 
dans toutes l es Recettes des finances. 

Les titres sont délivrés sous forme d'otolâ-
g a t i o n a d é f i n i t i v e * , au fur et à m e s u r e 
des demandes et m o y e n n a n t le p a i e 
m e n t i m m é d i a t d e l a t o t a l i t é d t r 
p r i x . d ' é m i s s i o n , fixé à 4 t * S b a n c » . 

Les demandes sont reçues 
A P A R I S : au Crédit Foncier de France, rue 

Neuve-des-Capucines , 19; 
D A N S L E S DÉPARTEMENTS : chez MM. l e s 

Trésoriers-Payeurs généraux et les Re
ceveurs particuliers des Finances . 

AVKRTISSEMBNTS MBTKOROLOGIQL'ES 
Paris, S juillet, une heure soir. — Hauteur du 

baromètre : Nice. "42 ; Dunkerque, 765 ; Brest, 
"70. La bourrasque en Danemark est restée 
stationnaire. Baromètre très élevé et uniforme 
en France. Probable : vent faible. Ciel nua
geux. 

Situation a Lille, le S juillet 1880. Baromètre : 
baisse : beau loups. Temps orageux. Veut fort 
Sud-Ouest. Thermomètre : 8 heures, plus 20 
0/1i ; 10 h., plus 21 0/10; midi, plus 21 û/lû; 2 h., 
plus 23 r>/10. — N. L. le ". 

i 

D E R N I E R E H E U R E 
L E G O U V E R N E M E N T 

E T L ' A M N I S T I E 
P a n s , 5 ju i l le t . 

| Il s e confirme que l e gouvernement n e 
: prendra aucune init iat ive relativement à la 

quest ion de l 'amnistie qui va prochaine-
, m e n t revenir à la Chambre des députés. 
; Le gouvernement laissera faire 1a Cham-
i bre. 

Tous l e s groupes de gauche vont proba
b lement se réunir aujourd'hui. 

La quest ion de l'amnistie ne sera discu
tée q u e demain e n séance publique. 

M. Gambetta ne présidera aujourd'hui 1a 
: séance d e la Chambre afin de pouvoir par-
; iementer avec les groupes. 

S a n t é e t d n e r g l t » & t o u s 
endue sans médecine, sans purges et sans 
rais, par la délicieuse farine de santé dite : 

R £ V A L E b C l £ R £ 
D u B A R R T , d e L o n d r e s 

Guérissant les dyspepsies gastrites, gastral
gies, constipation, glaires, ûatus, aigreurs 
vrose, insommies, faiblesse, épuisement, ané
mie, chlorose, tous désordres de la poitrine, 
gorge, haleine, voix, des bronches, vessie, foie, 
reins, intestins, muqueuse, cerveau et sang, 
irritation et toute odeur fiévreuse en se levant. 
C'est en outre, la nourriture par excellence 
qui, seule suffit peur assurer la prospérité de 
enfants. — 52 ans de succès, 100,000 cures y 
compris celle de Madame le duchesse de Cas-
tiestuart, le duc de Pluskow, Lord Stuart de 
Decies, pair d'Angleterre, M. le docteur pro
fesseur Dedé, etc. 

Cure N* 98,614: Depuis des années je sou 
rais de manque d'appéiit, mauvaise digestion 

1 affections de cœur, des reins et de la vessie 
irritation nerveuse et mélancolie; tous ces 

1 maux ont disparu sous» l'heureuse influence do 
' votre divine Revalescière LÉON FRYCLBT, Ins

tituteur à Cheyssoux (Haute-Vienne.) 
Cure N» 99.825. — Avignon, 18 avril 1876. Que 

Dieu vous rende tout le bien que vous m'avei 
fait. La Revalescière du Barry m'a guerrl à 
l'âVre de 61 ans. — J'avais des oppressions les 
plus terribles, a ne plus pouvoir faire aucun 

.mouvement, ni m'habiller, ni déshabiller, avec 
des maux d'estomac jour et nuit, et des insom
mies horribles. Contre toutes ses angoisses-
tous ses remèdes avaient échoué, la Hevales-
cièrem'en a sauvé complètement. ~ BOR&KL 
uéo Carbonnetty, rue du Balai, 11. 

Oua*re fois plus nourrissante que la via nde 
elle économise encore 50 fois son prix en mô 
deoines. En boites : 1/4 kU, 2 fr. 25: le 1/2 lui. 
4 fr le kil., 7 fr.; 2 kil. 1/2,16 fr.: 6 kil., 36 fr. 
12 kil. 70 francs. FRANCO. — Dépôt a Roubaix 
chez MM. Morelle-Bourgeois; Desfontaines, 
épicier sur la place; Boul>eri, Epicerie-Cen
trale, 13, rue Saint-tieorges; a Tourcoing, ches 
il. Bruneau, pharmacien, rue de Lille, Despi-
aoj, épicier, et partout chez les bons phar 
roacieus et épiciors. — Du BARRY et Cie 
Linited), rue CasugUone, Pans. 

cUir.se
dumatin.au

